ÊTRE UN ENFANT
Problématique : Quels sont les droits et les devoirs d’un enfant en France et dans le monde ?
I – L’ENFANT EN FRANCE
A) UN MINEUR QUI A DES DROITS…

· Un enfant a moins de 18 ans ; c’est un mineur.
· Par conséquent, le Code civil confère aux parents une « autorité parentale », c’est-à-dire qu’ils ont leur enfant à charge jusqu’à sa majorité.
· Son but est l’« intérêt de l’enfant ». Ceci inclut le soin apporté à sa santé, sa sécurité et sa moralité (respect de la personne).

B) … MAIS AUSSI DES DEVOIRS

· Puisqu’il est sous la responsabilité de ses parents, l’enfant leur doit honneur, respect et obéissance. Il ne peut quitter le domicile sans leur autorisation.
· En France, l’école est obligatoire de 3 à 16 ans. L’enfant y fait un premier apprentissage de la citoyenneté (ex : élection des délégués).
· Les autorités peuvent prendre certaines mesures pour protéger les mineurs : contrôle des sorties d’établissement scolaire, couvre-feu, limite d’âge aux films, etc.
· L’enfant dépend d’une juridiction spéciale : la justice des mineurs. Il peut être condamné à une peine dès 10 ans et peut faire de la prison à partir de 13 ans, mais il s’agit plus souvent de mesures éducatives.
II – ET AILLEURS DANS LE MONDE ?
· Le 20 novembre 1989, l’ONU a adopté la Convention internationale des droits de l’enfant qui leur reconnaît :
· le droit à l’égalité
· le droit d’avoir une identité (nom, prénom, nationalité)
· le droit à l’éducation
· le droit à la protection et à une vie privée
· le droit d’avoir un statut adapté
· Si ces droits sont bien respectés dans les pays développés, ce n’est pas le cas en Asie, en Amérique du Sud et surtout en Afrique.
· Plusieurs raisons l’expliquent : le travail des mineurs, les enfants-soldats,…
· En 2014, la Pakistanaise Malala a reçu à 17 ans le prix Nobel de la paix pour son combat en faveur de la scolarisation des filles alors que celle-ci recule dans son pays depuis la victoire des talibans.

